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ACCORD D'ENTREPRISE EUREST FRANCE 

APPLICABLE AU PERSONNEL DE STATUT 

EMPLOYE 

ARTICLE 1 - CHAMP D' APPLICATÎON 

Le présent accord règle les rapports nés de contrats de travail entre la Société 
EUREST France et son personnel de statut Employé. 

, Les dispositions prévues dans cet accord se substituent à celles énoncées pour le 
; même objet dans la Convention Collective nationale pour le personnel de : la 

restauration collective et dans les accords collectifs et usages existant dans la 
Société EUREST France. 

Les dispositions législatives ou conventionnelles plus favorables qui interviendraient 
dans le cadre des mesures prévues par le présent accord se substitueront à celles-ci 
mais ne pourront se cumuler. En cas de difficulté d'application ou d'interprétation. les 
parties signataires conviennent de se rencontrer. 

Les avantages acquis par le présent accord ne pourront, en aucun cas, être une 
cause de restriction aux avantages individuels acquis _antérieurement à la date _de 
l'entrée en vigueur du présent accord. 

Le présent accord annule et remplace l'accord d'entreprise applicable au personnel 
Employé du 25 mars 1980 et ses avenants : 

• Avenant n° 1 du 10.09.81
• Avenant n° 2 du 28.06.82
-Avenant n° 3 du 15.09.83
-Avenant n• 4 du mois d'avril 85
• Avenant n• 6 du 11.06.87
- Avenant n• 7 du 28.02.89
• Avenant n• 8 du 22.11.89
• Avenant n• 9 du 27.06.90
• Avenant n• 10 du 30.12.91
• Avenant n• 11 du 21.05.92
• Avenant n• 12 du 01.07.92
-Avenant n• 1 à l'avenant n• 12 du 18.07.95
• Avenant n• 13 du 01.07.93
-Avenant n• 14 du 19.07.94
-Avenant n• 1 du 17.11.94 à l'Avenant n• 14 
-Avenant n• 15 du 13.01.95
• Avenant n• 16 du 18.07.95
• Avenant n• 18 du 13.09.96
-Avenant n• 20 du 31.07.87



ARTICLE 2 - DROIT SYNDICAL 

Les conditions d'exercice du droit syndical- dans l'entreprise sont régies par les 
dispositions légales, réglementaires et conventionnelles en vigueur. 

La Direction veille au respect de l'article L 412-2 du Code du Travail selon lequel 
rappartenance à un syndicat ou l'exercice d'une activité syndicale ne peut-être prise 
en considération pour arrêter les décisions en ce qui concerne l'embauchage, la 
conduite et répartition du travail, la formation professionnelle, l'avancement, la 
rémunération et l'octroi d'avantages sociaux, les mesures de discipline et de 
congédiement. 

En plus des dispositions figurant dans le Code du Travail et notamment des articles 
L 412-1 à L 412-21 du Code du Travail, la Direction a toujours marqué sa 

/ détermination sur l'intérêt qu'elle porte aux relations avec les organisations 
syndicales de salariés. 

Les dispositions particulières concernant le droit syndical pour l'ensemble - du 
personnel sont prévues dans l'accord relatif au droit syndical annexé au présent 
accord. 

ARTICLE 3 - DELEGUES DU PERSONNEL 

La représentation du ·personnel au titre des délégués du personnel esf organisée 
dans le cadre de la législation en vigueur par voie de protocole d'accord annexé au 
présent accord. 

ARTICLE 4 • COMITE D'ENTREPRISE 

La représentation du personnel au· titre du comité d'entreprise est organisée dans le· 
cadre de la législation en vigueur, par voie de protocole d'accord annexé au présent 
accord. 

ARTICLE 5 - CHSCT 

La représentation du personnel, au titre du comité d,hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail, est organisée, dans le cadre de la législation en vigueur, par 
voie de protocole d,accord annexé au présent accord.
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ARTICLE 6 - COMITE DE GROUPE 

La Direction s'engage à proœder à l'organisation de la désignation des membres du 
comité de groupe prévue à l'article L 439-1 et suivants du Code du Travail dans le 
délai de 3 mois suivant les élections des membres des comités d'établissement et du 
comité central dans chaque société concernée par cette élection. 

ARTICLE 7 - ENGAGEMENT 

L'engagement du personnel est soumis aux lois et décrets en vigueur, notamment 
ceux précisant les conditions particulières de travail des jeunes et des étrangers. 

Il sera remis à chaque salarié recruté un double de son contrat de travail précisant 
1 - remploi occupé et sa classification

- la durée du travail
- le salaire de base et les éventuelles primes
- la direction régionale de fa première affectation, conformément aux conditions de

mobilité géographique en vigueur dans l'entreprise

Il est informé de l'existence de fa Convention Collective Nationale, de l'accord 
d'entreprise et du règlement intérieur. 

En outre, conformément à l'article L 135-7 du Code du Travail, l'employeur tient un 
exemplaire des accords collectifs à la disposition du personnel dans chaque 
établissement. Un avis est affiché à ce sujet. 

Le salarié doit se soumettre à la visite médicale d'embauche. 

ARTICLE 8 - SECURITE ET HYGIENE 

· L'employeur donne des informations et des instructions en matière de sécurité et
d'hygiène et remet les documents écrits existant dans l'entreprise et rappelant les
règles obligatoires pour le salarié (Exemple: fiches d'hygiène et sécurité ou livret).
Les salariés sont tenus de se soumettre à toutes les règles légales et réglementaires
en matière d'hygiène et sécurité applicables à l'entreprise (code du travail,
réglementation particulière relative . à la restauration et au traitement des denrées
alimentaires).

En application de l'article L 230-3 du Code du Travail, confonn6ment aux Instructions
données par l'employeur, il incombe l chaque salarié de prendre soin, en fonction
de aa formation et selon ses ponibllit6a, de aa sécurité et de sa santé ainsi que de
celles des autres personnes concern6es du fait de ses actes ou de ses omissions au
travail.

Le salarié doit suivre les formations pratiques en matière de sécurité organis6es par
l'entreprise au moment de l'embauche, au moment du changement de poste ou
après un arrêt de travail d'une dur6e d'au moins vingt et un jours.



ARTICLE 9 - PERIODE D'ESSAI 

La période d'essai est fixée à 1 mois renouvelable une fois. 
Pendant la période d'essai chacune des parties peut rompre le contrat de travail à 
tout moment sans préavis, ni indemnité. 

En cas de rupture pendant la période d'essai renouvelée, le délai de préavis est de 5 
jours ouvrables. Ce préavis ne remet pas en cause le principe selon lequel les 
parties peuvent rompre la période d'essai à tout moment. 

/ ARTICLE 10 - PROMOTION 

En cas de vacance de poste, l'employeur fera appel, chaque fois que cela sera 
possible, aux salariés de l'entreprise, ou à défaut, aux salariés du Groupe, 
possédant les compétences et aptitudes requises éventuellement après un stage de 
formation appropriée, dans le cadre de la formation continue, après accord des deux 
parties. 

La promotion est confirmée par écrit. 

En cas de promotion, l'intéressé pourra être soumis à une période probatoire. Cette 
période probatoire ne pourra excéder en durée celle de la période d'essai à laquelle 
aurait été soumis un salarié embauché pour le poste. Durant la période probatoire, le 
salarié perçoit une prime correspondant au minimum à la différence entre le salaire 
de base minimum de son ancien niveau de classification et le salaire de base 
minimum de sa nouvelle classification. 

Dans le cas où cet essai ne s'avérerait pas satisfaisant, la réintégration du salarié 
dans son ancien poste, ou dans un emploi équivalent, ne saurait être considérée 
comme une rétrogradation. 
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ARTICLE 11 - MOBILITE 

ARTICLE 11.1 - MUTATION 

Par mutation, l'on entend le changement définitif d'affectation selon les conditions 
suivantes: 

Nature de la Lieu de mutation Formalités Délai de réponse Accords 
mutation pécuniaires 

Mutation pouvant A l'intérieur d'une Proposition par 1 mois Remboursement 

entraîner un même direction courrier des frais de 

d6ménagement recommandé déménagement 

D'une direction à Proposition par 1 mois Remboursement 
une autre courrier des frais de 

recommandé déménagement 

Dans une autre Proposition par Rembourseroent 
société du Groupe courrier 1 mois de frais de 

(SHR, Médirest ou recommandé déménagement 

sté Chapeau) 

Mutation A l'intérieur d'une Notification Notifié la veille -

n'entraînant pas même direction verbale pour le 

de Confirmation lendemain 

déménagement écrite 

D'une direction à Proposition par ·· 48 heures -

une autre courrier 
recommandée 

Dans une autre Proposition par 
7 jours 

société du Groupe courrier 
-

(SHR, Médirest ou recommandée 
sté Chapeau) 

Les demandes écrites de mutation exprimées par les salariés feront l'objet d'une 
réponse écrite. 

Lors d'une mutation intervenant à l'initiative de l'employeur et qui entraîne un 
déménagement, les frais s'y rapportant sont pris en charge par l'entreprise après 
accord du Directeur des Ressources Humaines Régional sur présentation de deux 
ou trois devis. 

ARTICLE 11.2 • DETACHEMENT TEMPORAIRE 

Tout salarié peut être appelé, dans l'intl,rêt du service, à travailler dans un 
6tabllssement différent de son lieu d'affectation habituel pour une période de courte 
durée, dans la même fonction. 

A l'issue de cette période, le salarié réintègre aon lieu d'affectation antérieur. 
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Le maximum d'une même période de détachement convenu est fixé à 6 jours 
ouvrables. 

Toute prolongation ne peut avoir lieu qu'avec l'accord écrit de l'intéressé. 

Le nombre de périodes distinctes de détachement temporaire ne peut excéder 3 par 
mois ou 7 par trimestre et 25 jours ouvrables par trimestre. Au delà de ces périodes, 
le salarié pourra bénéficier du statut de tournant défini à l'article 21 du présent 
accord. 

Les dispositions du présent article ne concernent pas les détachements temporaires 
liés • la fermeture provisoire (totale ou partielle) d'une exploitation, notamment pour 
cause, de congés ou chômage partiel de l'entreprise cliente, ni le personnel dont le 
contrat de travail comprend une obligation permanente de déplacement 

ARTICLE 11.3 • MISE A OISPOSmON

Par mise à disposition l'on entend l'affectation d'un salarié qui l'accepte par une 
société (d'origine) au sein d'une autre société (d'accueil) juridiquement distincte. 

Le salarié mis à disposition reste lié contractuellement avec la société d'origine et 
conserve son statut découlant de son contrat de travail et des dispositions 
conventionnelles applicables à sa société d'origine. 

Le salarié doit se conformer aux prescriptions de sécurité et au règlement Intérieur, 
ainsi qu'aux horaires applicables dans la société d'accueil. 

La mise à dispo�ition ne doit pas avoir pot;Jr résultat de faire appliquer au salarié mis 
à disposition un statut inférieur à celui qui est en vigueur dans la soctété d'accueil. 

La mise à disposition est confirmée par écrit dans un avenant au contrat de travail 
qui en précise la durée. 

ARTICLE 11.4 • SALARIES A TEMPS PARTIEL ANNUEL DU SECTEUR SCOLAIRE

Lorsque le contrat de travail d'un salarié du secteur scolaire prévoit un complément 
horaire pour atteindre les 800 heures ou 900 heures annuelles sur une autre unité 
de travail, dans ce cas le salarié ne peut refuser cette affectation. 

Les 6tabllssements des segments Entreprise et Santé feront appel en priorité à ces 
salariés du secteur scolaire pour pourvoir à des postes disponibles leur permettant 
d'atteindre au moins 800 heures ou 900 heures annuelles de travan. 

De même, les salariés du secteur scolaire seront prioritaires pour assurer des 
remplacements pendant les périodes non travaillées dans les segments Entreprise 
et Santé conformément à l'article 5 § 6 et 7 de l'accord de branche relatif au travail à 
temps partiel annuel dans le secteur scolaire. 

Le complément d'horaires est effectué dans une société juridiquement distincte, les 
dispositions de l'article 11.3 du présent accord sont applicables. 
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ARTICLE 12 - PREAVIS 

A l'expiration de la période d'essai, en cas de rupture du contrat de travail, la durée 
du préavis, fonction de l'ancienneté continue de service, est définie comme suit, sauf 
cas de faute grave ou cas de force majeure 

a) eo cas de Ucencjement

Ancienneté Employés 

Après la période d'essai et avant 6 mois d'ancienneté Bjours 

Après 6 mois et jusqu'à 2 ans d'ancienneté 1 mois 

Après 2 ans d'ancienneté 2mois 

En cas de licenciement, il est accordé aux salariés 2 heures d'absence par jOUf!'ée 
de travail, pour rechercher un emploi, pendant le préavis. 
Ces deux heures de recherche d'emploi doivent être prises en accord avec 
l'employeur et le salarié. Les parties pourront s'entendre pour bloquer tout ou partie 
de ces heures avant l'expiration du délai de préavis. 

Ces absences pour recherche d'emploi pendant les périodes précitées ne donnent 
pas lieu à réduction de salaire. 

b) en cas de démission

Le préavis devant être observé, sera le suivant: 

Ancienneté Employ,s 

Après la période d'essai et avant 6 mois d'ancienneté Bjours 

Après 6 mois et jusqo'à 2 ans d'ancienneté 8 jours 

Après 2 ans d'ancienneté 1 mois 

ARTICLE 13 • INDEMNITE DE DEPART EN RETRAITE 

L 'tndemr.ité de départ en retraite versée à tout salarié prenant aa retraHe entre 60 et 
65 ans est calculée comme suit 

AQCieooeti dans t'1otres>du ou de œocts, (L 122-12 ,, Z ou avenant a• a CÇNJ 

5 ans 0,5 mola de salaire 

10 ans 1,5 moll " " 

15ans 2 mols " " 

20Ins 3 mols " "

25ans 4 mols •· ..
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Le salaire à prendre· en considération pour l'indemnité de départ à la retraite est le 
douzième de la rémunération des douze derniers mois précédant le départ ou, selon 
la formule la plus avantageuse pour l'intéressé, le tiers des trois derniers mois. 

L'indemnité de départ en retraite est portée à 4 mois de salaire pour un salarié 
prenant sa retraite entre le 60ème et le 61 ème anniversaire et totalisant 20 ans 
d'ancienneté. 

Les salariés présentant ces conditions d'ancienneté pouvant liquider leur droit à la 
retraite totale avant l'âge de 60 ans, perçoivent un montant qui ne peut être Inférieur 
i ceux fixés ci-dessus. 

ARTICLE 14 - DUREE DU TRAVAIL 

, La durée du travail à temps plein est de 162.5 heures. 

Le régime particulier adopté précédemment et en vigueur pour le personnel du siège 
social ne fait pas l'objet de modification (39 heures par semaine, selon le régime _pes 
repos compensateurs). 

Avec l'accord du salarié, le paiement des heures supplémentaires peut être 
remplacé en partie ou en totalité par un repos compensateur qui est attribué 
conformément aux articles L 212-5 et L 212-5-1 du Code du Travail: 
- 125 % pour les huit premières heures (de 37.5 h à 45.5 h)
- 150 % pour les heures suivantes

auxquels s'ajoutent 50 % du temps de travail accompli en heures supplémèntaires 
au-delà de quarante deux heures. 

Le repos ne peut être pris que par journée entière, chacune étant réputée 
correspondre à 7 ,50 heures de repos compensateur. 

Le repos ne peut être accolé au congé annuel principal, que celui-ci soit pris en une 
ou plusieurs fois, sauf accord entre i'employeur et le salarié. 

La Direction s'engage à négocier sur la réduction du temps de travail dès le 
1• trimestre 1999. 

REMUNERATION 

ARTICLE 15 - SALAIRES MINIMA 

Les grilles minima de salaires de base sont définies par accord collectif à l'issue de 
la négociation annuelle obligatoire sur les aalalrea dans chaque IOCiété entrant dans 
le champ d'application du présent accord. 
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Disposjt;ons transjtoj_res 
. 

. 

Les salariés conservent le niveau de base acquis avant l'entrée en vigueur du 
présent accord. 
Dans le souci de garantir aux salariés des salaires minima dans la période se situant 
entre le 1 ., janvier 1999 et la date de l'aboutissement des négociations dans chaque 
société concernée par 1e· présent accord, une grille minima est définie pour un 
horaire mensuel Indicatif de travail, sans préjuger de la durée conventionnelle de 
travail applicable dans chaque société: 

Niveau 162,50 H 
1A 6 551 F 
18 6551 F 
2A 6581 F 
28 6774F 

3A 7 170 F 
3B 7 465 F 
4A 8 095 F 

ARTICLE 16 - AVANTAGES NATURE 

L'employeur est tenu de nourrir gratuitement son personnel de restauration, lorsqu'il 
est présent sur les lieux de travail, au moment des repas. 

Les horaires de repas, sauf cas particulier {hospitalier notamment), correspondent aux 
plages suivantes 

- déjeuner : 11 h. - 14h.
- dîner : 18h. - 20h. 

Conformément à l'article L 21 2-4 du Code du Travail, le temps de repas n'est pas 
rémunéré. 

. 

Pour les cuisines centrales, les horaires de repas (service) sont définis, pour chaque 
établissement par affichage. 
La nourriture sera saine, abondante et variée. 

Le personnel des sièges sociaux des entreprises présent au travail, bénéficiera, pour 
le repas consommé dans le restaurant mis è sa disposition, d'une participation 
p·atronaie égale à la valeur du ticket d'admission conformément à l'article 22 de la 
convention collective nationale de la restauration collective. 

Les salariés de religion musulmane, respectant le jeOne durant la période du 
ramadan, ne se verront pas comptabiliser d'avantages en nature et bén6ficieront sur 
leur demande écrite des Indemnités de nourriture correspondantes (une fois la valeur 
du minimum garanti). 



ARTICLE 17 - UTILISATION DU VEHICULE PERSONNEL 

Les salariés devant utiliser leur véhicule personnel pour des déplacements 
occasionnels pendant la journée de travail à la demande de l'employeur bénéficient 
sur justificatif d'un remboursement de frais de transport sur la base du barème 
kilométrique en vigueur dans l'entreprise. 
Une assurance complémentaire.véhicule souscrite par l'entreprise couvre les risques 
auxquels sont exposés les salariés pendant ces déplacements. sous réserve que les 
salariés concernés transmettent à l'employeur une photocopie de la carte grise de 
leur véhicule. 

ARTICLE 18 - 13EME MOIS 

,A partir du 1er janvier 2000, le 13ème mois, payable sous forme de deux quotes-pa_rts 
> :

- 50% d'un mois de salaire de base brut fin Juin
- 50% d'un mois de salaire de base brut fin Décembre
est versé après un an d'ancienneté révolu (soit de présence dans l'entreprise, soit de 
reprise, à compter du premier jour suivant cette ancienneté minimum au prorata du 
temps de présence ou assimilé, au moment du versement de la quote-part considérée 
(30 Juin ou 31 Décembre ). 
Au cas où l'ancienneté minimum a été acquise en cours du semestre, le prorata de 
versement ést calculé à compter du lendemain de la date de premier anniversaire du 
contrat. Par temps de présence assimilé, il faut considérer notamment, la maladie 
avec compléments, la maternité, l'accident du travail dans la Umite d'une année, les 
congés annuels, les congés spéciaux, les congés de formation syndicale ... 
Les salariés peuvent demander au mois de novembre un acompte sur la quote-part 
de la prime de 13ème mois versée normalement au mois de décembre. 
Le montant de cet acompte ne peut dépasser 50 % de la quote-part du mois de 

· décembre.
La demande de l'acompte doit parvenir au supérieur hiérarchique au plus tard le
15 novembre pour le versement avec la rémunération du mols de novembre.
La prime de 13ème mois se substitue à toute prime de même nature versée
annuellement comme prime de fin d'année, de vacances ...
DlwsttiQas transitoires 1999

a) Les salariés bénéficiant de la prime de 13ème mois au jour de rentrée en vigueur
du présent accord conservent cet avantage acquis conbactuellement, et les
conditions de versement de cette prime aeront celles décrites cl-dessus dès l'année
1999.

b) Compte tenu des écarts qui peuvent exister entre les niveaux acquis des primes
annuelles au moment de rentrée en vigueur du présent article, la direction et les
organisations syndicales signataires conviennent de mettre en place des mesures
sociales visant • atténuer ces brts pendant la p6riode précédant le
1er janvier 2000.



A cette fin, une prime annuelle sera accordéeaux salariésdes niveaux 1B à 4A
dans les conditionssuivantes:

-Montant

.année 1999: 6.400 F au 1erjanvier 1999payableen deuxquotes-parts,
1.000F en juin et 5.400F en décembre.

81s'agit d'un montant minimumqui ne remet pas en cause les avantages plus
favorables individuellementacquis et les périodicitésde versement différentes
(exemple: mensuel ou unique en décembre)de ces avantages ne sont pas
modifiées.

J .

-Conditions d'attribution

La prime annuelle est versée après un an d'ancienneté révolu (soit de
présence dans l'entreprise Eurest France ou SHR) à compter du premier jour
suivant cette anciennetéminimumau proratadu tempsde présenceou assimilé,
au momentdu versementde la quote-partconsidérée(30juin ou 31 décembre).-
Au cas où l'anciennetéminimuma été acquiseau coursdu semestre,le prorata
de versement est calculé à compter du lendemain de la date de premier
anniversairedu contrat.

le temps de présenceest appréciépar rapportà l'horairecontractuelmensuelou
annuel dans l'hypothèse d'un contrat annualisé (exemple: temps partiel
annualisé...).

Par temps de présenceassimilé, il faut considérer-notamment,la maladie avec
compléments, la maternité, l'accidentdu travail dans la limite d'une année, les
congésannuels,les congésspéciaux,lescongésdeformationsyndicale...

ARTICLE 19 -PRIME OtANCIENNETE

Les salariés de statut employé, .vmunérés selon un salaire fixe, bénéficientd'une
prime d'anciennetéversée au prorata du temps de présence,selon les conditions
suivantes:

Ancienneté dans l'entreprise ou de reprise (L 122-12 al. 2 ou avenant n8 3 de la C.C.N.)

- 5 ans 1 % du salairede base
-10 ans 2 % .. fi

-15 ans 3 % .. fi

- 20 ans 4 % ....
la prime d'ancienneté est attribu6e eu premier jour du mois eu cours duquel le
salarié remplit la conditiondtenciennet6fbc6e pour commencer. bénéficierde cette
prime ou pour bénéficier d'un taux plus 'levé.

~~ C l.~
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ARTICLE 20 .PRIMJ:DE CAISSE

Les employés peuvent atre amenés à assurer un service de caisse.

Comptetenu de sa duréedans la journéede travail,cette activiténe constituepas à
elle seuleune fonctionà part entièresauf en ce qui concernelescaissiers-caissières
et s'exerceen complémentde la fonctionprincipaledu salariéet ne peut entrainer à
ce titre un changementde niveaude classification.

En raison de la responsabilitéet de la technicitémises en oeuvre, les employés
assurant de manière permanente le service de caisse (quel que soit le type de
caisse dans un self ou une cafétéria) percevrontune prime de caisse mensuelle
brutede 230 F quel quesoit le nombrede serviceseffectuéschaquejour de travail.

Elle est verséeau proratadu tempsde présence.

/ Elle est priseen comptedans le calculde l'indemnitéde congésannuels. ,

Si "organisationde l'établissementprévoitque plusieurssalariésassurentle servjce
de la mêmecaissepar roulement,la prime leur seraverséeau proratadu temps de
tenuede poste.

L'employéassurantle servicede caissede manièreoccasionnellepercevrala prime
de caisse au prorata du nombre de jours de service du poste sur la base des
montants figurant à l'alinéa 3 du présent article,versée au prorata du nombre de
jours de remplacement,lorsque ce remplacementsera au moins égal à 10 lours
ouvrésconsécutifsou non,sur un moiSëiVi1conSIdère.

La mise en place de la prime de caisse ne pourra avoir pour effet de se cumuler
avec des avantagesfinanciersdont certainssalariésqui tiennent habituellementou
occasionnellementun poste de caisse peuventse prévaloir,quels que soient leur
titre et leur fonction,soit déjà sousforme de primesoit sousforme de sursalairespar
rapportau salaireplancherdéjà égal ou supérieuraux montantsfigurant au présent
article.

Si les avantagesdéjà acquis sont inférieursà ces montants, ils doivent bénéficier
d'une primedifférentiélle(sursalaire)ou globale(prime)ayant pour effet de porter le
montanttotal au niveaurequis.

Les primes particulières déjà attribuées (prime de fonction, de responsabilité,
etc...) au titre d'une activité ou d'une responsabilitédifférentede celle de la caisse
ne pourrontpas se substituerà la p~ de caissemaisdevronts'y ajouter.

Par ailleurs, le montant total «salaire de base plus prime de caisse» versé au
salarié relevantdu présentarticle,ne pourra,en aucuncas. etre inférieurau salaire
minimumde la catégoriedont relive la personneconcernée,augmentéde la prime
de caisse devant tIre verNe.

Le montantde la primede caissesera réviséau 1erjanvier de chaqueannéeselon
un pourcentagecorrespondantà l'augmentationgénéraledes salaires« employés»
hors minima,intervenueau cours de l'annéecivile pr6c6dente,dans le cadre de la
Mgociation annuelle.

,,~ c.,t,-
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ARTICLE 21 .. PRIME DE TOURNANT

Des salariés volontaires pour «tourner» dans les établissementsen fonction des
besoinsde service,bénéficientd'une primede 10 % du salairede base mensuel brut
verséeau proratadu tempsde présence.

Ils bénéficient du remboursementde leurs frais de transport conformément aux
dispositionslégalesen vigueur.

La prise en charge des frais de transport supplémentairesoccasionnés par les
changementsfréquentsd'établissementest convenuepréalablementavec le supérieur
hiérarchique.

Unavenant au contrat de travail pour les salariésbtn6ficiant de ces dispositionssera
établi.

,Le salarié, qui à l'issue d'une périodeminimumde 6 mois, souhaiteraitréintégrer un
Jpostefixe, sera prioritaire.

ARTICLE 22 .. PRIME D'ACTIVITE CONTINUE

Dans les établissements (unités géographiquesdistinctes) effectuant un service
continu,est attribuéeune primed'activitécontinueselonlesconditionssuivantes:

ARTICLE 22.1 - DEFINITIONSDES ETABLISSEMENTS

Les établissem~nts concernés sont ceux f~nctionnant sept jours sur ~ept :
- dans lesquels sont assurés, dans ces conditions,productionet/ou service aux

convives,

- dans lesquelspar voie de conséquence:

. le rythme de travail entraine son exécution par roulementassorti d'horaires
réguliers ou irréguliers,tant en semaine que les samedi, dimanche et jours
fériés,

. le rythme de jours de repos s'applique selon les dispositionsde l'article 10 F
alinéa 2 et 3 de la Convention Collective Nationalede la Restauration de
Collectivité.

ARTICLE22.2 ..SAlARJES CONCERNES

Sont concernés les salariés employés affect6sdans ces 6tablissernentset qui,
subissant ces contraintesparticulièresde l'exploitationlept jours sur sept, doivent
prendre leurs jours de repos par roulement,Mlon les dispositionsde l'article 10 F
alln6a2 et 3 de la CCN«< Toutefois,dans les6tablissements autorisés de plein droit
. travaillersept jours sur sept, le repos hebdomadaire peut ttre accordé par
roulement aux salariés qui y 80nt occupts. En tout 6tatde Cluse, ceux-ci auront
droit i quatrejours de repos,successifsou non,par quatorzalne,et en btnéficiant, i
tour de r61e,du reposdu dimancheou desjours féri6set au minimum: .

.d'un jour de repos après six jours consécutifs de travail,

..d'un dimanche sur trois,

..de deux fois deux jours de repos accolés par mois civil. »)

"'~
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ARTICLE 22.3 - MONTANT DE LA PRIME

Le montant de cette prime est fixé à 274,00 F pour un horaire mensuel de
162.5 heures.

Elle sera portée à 301 F pour 162.5 heures 1mois au 1erjanvier 2000.

Elle est versée au prorata du temps de travail effectif.

Toutefois, elle ne pourra ttre inférieure à 50 % pour les salariés à temps partiel pour
un mois complet de travail.

Elle est prise en compte dans le calcul de l'indemnité de congés annuels.

ARTICLE 22.4 - MUTATIONS

Tout salarié muté dans un établissement justifiant le versement de cette prime se la
iverra attribuée au prorata de son temps de travail dans l'établissement.

1
Toute mutation vers un établissementne justifiantpas le versementde cette prime
en fera perdrele bénéfice.

ARTICLE 22.5 - REVISION

A partir du 1er janvier2001, le montantde la primed'activitécontinuesera révisé au
1er janvier de chaqueannéeselon un pourcentagecorrespondantà l'augmentation
générale des salaires «employés» hors minima, intervenue au cours de l'année
civile précédente,dans le cadrede la négociationannuelle.

Toutefois son montantne pourrapas ttre inférieurà celui fixé par la CCN ramenéà
la duréedu travailconventionnelledans l'entreprise.

ARTICLE 23 .PRIME DE SERVICE MINIMUM

ARTICLE 23.1 -ETABLISSEMENTS CONCERNES

Dans les établissementsà activitécontinuedans lesquelsles salariéssont amenésà
exercer une activitéde restauration,ou de servicesà caractèrehôtelier,au bénéfice
de convives dépendants,un service minimumqui ne saurait remettreen cause le
droit de grève,seraen tous cas assuré.

Les personnesdépendantessont celtesqui requièrentune aide pour.accomplir les
actes élémentairesde la vie courante,à titre temporaire ou permanent,en raison
d'un handicap physique et/ou psychique, dans les 6tablissements hospitaliers
(hôpitaux,cliniqueset dans les établissementsm6dicalisés).

ARTICLE 23.2 . MONTANT DE LA PRIME

Les salari6s concernésqui travaillentdans le lecteur. act1vit6continueet qui en
subissent les contraintespercevrontla primed'activitécontinues'ils sont astreintsà
.'obligationde serviceminimum.

Le montant brut de la prime de service minimum est de 125 F pour un horaire
menauelde 162.5heures.

,,~
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- Elleseraverséeaupro~~adutemps$fetravail~ffectif.E~enepourra6tre inférieure
à 50 % pour les salariésà tempspartielpour un moiscompletde travail.

Les salariésbénéficiantde dispositionsplus avantageusesà la date d'applicationdu
pr6sent accord conservent les avantagesde ces dispositionsqui ne pourront, en
aucun cas, se cumuleravec les dispositionsprésentes(par exemple: primes déjà
existantesayant le m!me objet,attribuéesdans des conditionsplus favorableset/ou
d'un montantplus61evéque ceuxprévuspar le présentavenant).

Ces primesn'entrentpasdans le calculdu« RevenuMinimum».

ARTICLE 23.3 - REVISION

Le montant de la prime de service minimumsera révisé au 1erjanvier de chaque
ann6e selon un pourcentagecorrespondantà l'augmentationgénéraledes salaires

; « employés»horsminima,intervenueaucoursde l'annéecivileprécédente,dan~le
1 cadrede la négociationcollectiveannuellede l'entreprise.

ARTICLE 24 - PRIME MEDAILLE D'HONNEUR DU TRAVAIL

La médaille d'honneur du travail, décernée aux salariés par arraté préfectoral, donne
. lieuauversementd'unegratificationexceptionnelleselonle barèmesuivant:

.. 20 ans médailled'argent 1.800F
30 ans médailledevermeil 2.400 F
3.8ans médailled'or 3.600 F
43 ans médaillegrandor 6.000 F

Prise en charge de la médaille

L'employeurprenden chargele coOt de la médailled'honneurdu travail ainsi que de
1'6crin.

Conditionsd'attributionde la gratification

La gratificationest verséeaux salariésjustifiantd'une anciennetédans les soci6tés
du Groupe,aumoins6galeà la moitiédesannHa de serviceseffectifsnécessaires
pour l'attributionde chaquegrade, à la conditionque 'a médaille soit attribuée par
"administration.

Les salari6s bitn6ficientde cette mesure lorsqu'ilsatteignent ranciennetétotale et
"anciennetéGrouperequises,aux conditionsde n'avoirpas déjà demandéet obtenu
la médaillepour le gradeconsid6réauparavant.les gratificationsne pouvantavoir un
effet cumulatif simultané d'une part, et ne pouvant 6tre attribu6es dans un délai
maximum de deux ans à compter de la date d'ouverture de droit il la médaille,
d'autre part.

,,~ f
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ARTICLE 25 - PRIME DE DETACHEMENT

Tout salarié détaché temporairementselon les conditionsde l'article11.2 du présent
accord est remboursé de ses frais de transport supp~mentaires éventuels sur une
base convenue à l'avance. En outre, il reçoit une prime exceptionnelle de
détachement temporaire fixé à 24 Francs par jour travaillé de détachement, le
montant étant révisé au 1er janvier de chaque année, sur la base de l'évolution
générale des salaires constatée pourl'exerciceprécédent

Les dispositions du présent articlene concernent pas les détachements temporaires
liés j la fermeture provisoire(totaleou partielle)d'une exploitation,notamment pour
cause de congés ou ch6mage partielde l'entreprisecliente, ni le personnel dont le
contrat de travailcomprendune obligationpermanentede déplacement.

;
ARTICLE 26 . PRIME DE REMPLACEMENTDU CHEF D'ETABLISSEMENT

En cas d'absence du chef d'établissement pour une période d'au moins 10 tours
ouvrés, une prime de remplacement est accordée au salarié qui assume ce
remplacement en sus de ses responsabilités habituelles.

Par remplacement du chef d'établissement, il faut entendre l'exercice du poste dans
"ensemble de ses composantes, notamment dans les domaines de l'animation
d'~quipe, des relations commerciales, de la gestion courante de l'établissement.

.. Le montant brut de cette primereprésente 10 % du salaire de base mensuel du salarié
opérant le remplace~ent, pour une durée de trayail à temps complet.

Cette prime est versée au prorata du temps de remplacement.

Sont exclus de l'application de cet article les salariés dont les postes, par nature, les
. amènent à exercer les fonctionsde gérant en remplacementdu gérant titulaire(gérant

stagiaire, gérant adjoint...).

\.

ARTICLE 27 - FRAIS DE GARDE

Les salariésélevantseul leur enfant peuvent b6nMicierd'une allocationpour frais de
garde, s'ils ont un an de pr6sence dans la s0ci6té. Cette allocation de 236 F mensuels
est versée jusqu'à l'entr" à l'école maternelle et est revalorise au 1er Janvier de
chaque année d'un pourcentage conespondant 6 l'augmentation générale des
salaires hors minima intervenue au titre de rann6e civile pr6cédente, dans le cadre de
la n6gociation annuelle d'entreprise.

~v t fi~
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ARTICLE 28 - INDEMNITE DE NETTOYAGE

ARTICLE 28.1 -EMPLOYES DE RESTAURANT

Les employésde restaurantqui nettoientleursvAtementsde travail bénéficientd'une
indemnitémensuellede nettoyagede 68 F.

Cette indemnitéest revaloriséeau 1erjanvierde chaqueannée8elon le pourcentage
correspondant à l'augmentation générale des salaires employé hors minima
intervenue au cours de l'année civile précédente,dans le cadre de la négociation
collectiveannuelle.

ARTICLE 28.2 - CUISINIERS

L'employeur assure le nettoyage des vAtements de travail des cuisiniers ou bien il
1verse une indemnité mensuelle de 108 F. Cette mesures'appliqueégalement aux

'pi%zaTolo et aux grillardins qui portent des vAtements sp6cifiques fournis -.par
l'employeur.

s

Cette indemnitéest revaloriséeau 1er janvier de chaqueannéeselon le pourcentage
correspondant à l'augmentation générale des salaires employé hors minima
intervenue au cours de l'année civile précédente,dans le cadre de la négociation
collectiveannuelle.

.'

ARTICLE 28.3 -MAITRES D'HOTEL ET SERVEURS(EUSES) SALLE

Lorsque l'employeurn'assurepas le nettoyagedes vAtementsde travail des mattres
d'hOtel et des serveurs(euses)direction, une indemnitémensuelle de 120 F est
accordéeaux salariésconcernés.

Cette indemnitéest revaloriséeau 1erjanvierde chaqueannéeselon le pourcentage
correspondant à l'augmentation générale des salaires employé hors minima
intervenue au cours de l'année civile précédente,dans le cadre de la négociation
collectiveannuelle.

\\~ c.~-
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ARTICLE 29 .PREVOYANCE

ARTICLE 29.1 -COMPLEMENTS MALADIE

Conformémentaux articles L 323-4 et R 323-4 du Code de la Sécurité Sociale, le
gain journalier servantde base de calcul de l'indemnitéjournalièreest déterminéen
fonction du 1/90 du montant des trois dernières paies antérieures à la date de
l'interruptionde travail.

En conséquence.l'absenced'un salarié de statut Employérésultant d'une maladie
dament constatée et prise en charge comme telle par la Caisse Primaire
d'Assurance Maladie, ouvre droit, sur présentationdu décompte de la Sécurité
Sociale, aux compléments de salaire versés par l'employeur selon le tableau
ci-après:

1

1

(1) Le montant des prestations versées par la Sécurité Sociale peut 6tre diminué en cas
d'hospitalisation à la charge de la caisse, et majoré à compter du 31e jour d'arret pour les
assurés ayant trois personnes ou plus à charge.

(2) Salaire de base + A.H. + Prime d'ancienneté + Primes fixes.

(3) Ce montant net est garanti par l'entreprise à la date du 1er octobre 1998 compte tenu
des prélèvements sociaux tant sur l'indemnité journalière de Sécurit6 Sociale que lur les
compléments de salaire versés par l'employeur existant 1\cette date.

Toute modification ultérieure de ces pr6lèvements sociaux modifiera le montant net lans
enntner des changements lur le montant brut. En tout 6tat de. cause les compliments
bruts versés par l'employeur ne pourront tire Inf6rieurs 1\20 " du 4e au 1808 jour pour les
lala!'iés ayant 1 " 3 ans d'ancienneté,6\20 % du 4e au7. jour, . 40 " du Seau 9Oejour et
à 30 % du 91eau 1808jour pour les 8alari6sayantentre38t 5 ani d'ancienneté,.20" du
4e au 7e jour. . 40 % du Seau 1808jour et . 30 " du 1818au 2408 jour pour les 1.'ari6.
ayant plus de 5 ans d'ancienneté.

En aucun cas rin"ressé ne pourra percevoirune r6mun6rationsupérieureà celle
perçues'il avait travaillénormalement.

En cas d'arrtts successifs, les conditions d'ouverture des droits doivent Atre remplies
à l'occasion de chaque absence.

~\ Lft
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Ancienneté Période d'arr6t Indemnités vers6es
au 1erjour de par la Sécurü Sociale TOTALNET(2) (3)

l'arrêt de travail dans la limite du
plafond de Sécurité
Sociale (1)

1 à 3 ans 4e au 180e jour 50% 90%

et -3 ans

3 ans à 5 ans 4e au 7e jour 50% 100%
8e au 90e jour 50% 100%
91e au 180e jour 50% 100%

plus 5 ans 4e au 7e jour 50% 100%
8e au 90e jour 50% 100%
91e au 240e jour 50% 100%



Si un salarié a déjà eu une ou plusieurs absences indemnisées pour maladie au
cours des 12 mois précédant l'arrêt de travail considéré, celui-cin'ouvrira droit au
versement du complémentde salaireque dans la limitedu nombrede jours restant
après déduction du nombre de jours déjà indemnisésdes 180 jours (ou des 240
jours lorsqu'il compte plus de 5 ans d'ancienneté). Dans ce cas, le taux de
complémentde salaireà appliquerpour la nouvelleabsencesuivra le calendrier de
p6riode d'arrêt depuis le premierarrêt au cours des 12 derniers mois. Le délai de
carence de 3 jours pour la maladieest respectéà chaque arrêt.

Lorsqu'unsalarié au cours d'un arrêt de travail pour maladieaura épuisé ses droits
dans les conditionsprévuespar Jetableau ci-dessuset que la maladie ne donnait
pas droit à indemnisation,la directionexaminerachaquecasparticulier.

; ARTICLE29.2.- COMPLEMENTSACCIDENTDUTRAVAIL
1 Conformément aux articles R 433-3 à 5 du Code de la Sécurité Sociale, l'indemnité

journalière est calculée à partir du salaire de référence dans la limite de 0,834 % du
plafond annuel retenu pour le calcul des cotisations de Sécurité Sociale.

Le salaire journalier de base est fixé à 1/90 du salaire de référence.

En conséquence, l'absence du salarié de statut Employé résultant d'un accident du
travail ou d'un accident de trajet reconnu par la Sécurité Sociale comme accident du
travail, ouvre droit au versement, sur présentation du décompte de la Sécurité
Sociale, des compléments ci-après:

En cas d'hospitalisationoccasionnéepar un accidentdu travail, l'ancienneté est
réduite à 3 mois pour percevoir des compléments de salaire(-'gime 6 mois< 3 ans).

En aucun cas l'intéressé ne pourra.percevoir une "'mun6rationsupérieure 1\ celle
perçue s'i! avait travaillé normalement.

En cas d'arrêtssuccessifs,les conditionsd'ouverturedesdroitsdoiventtue remplies
à l'occasionde chaqueabsence.

Lorsqu'un salarié au coursd'un arr6tde travailpour accident du travailaura6puisé
ses droits dans les conditions prévues par le tableau cio.dessuset que l'accident du
travail ne donnait pas droit à indemnisation,la Directionexaminerachaque cas
particulier.

"'~
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Ancienneté au Période d'arrAt
TOTAL NET

1er jour de l'arrAt
de travail

6 mois à -3 ans 1er au 1808 jour 90%

3 à -5 ans 1er au 1808 jour 100%

plus 5' ans 1er au 2408 jour 100%



ARTICLE 29.3. - COMPLEMENTS MATERNITE

r) La rémunération totale (IndemnitésSécurité Sociale et compléments) perçue durant
l'arrtt de travail ne peut etre supérieureau montant cie la rémunération nette perçue
normalementpour un moisde travaileffectif.

1

J ARTICLE 29.4. - DECES OU INVALIDITE PERMANENTE ABSOLUE

En cas de décès (hors exclusions légales) du salarié, son ou ses b6n6ficiaiies
percevront de l'assureur un capital.

Ce capital est fonction du traitement de base déclaré à l'assureur et de la situation
de famille de l'assuré (selon définition contractuelle).

Un capital est versé au salarié en cas de décès de son conjoint.

. Une notice d'information détaillée sera remise au salarié après établissement et
prise d'effet du contrat d'assurance.

- Taux de cotisation:
Employeur: 0,14 % du salaire brut
Salarié: 0,14 % du salaire brut

Cette garantie s'applique au personnel Eurest France et au personnel transf6r6 dans
d'autres sociétés issues du rapprochement entre Eurest France et SHR existantes
ou à venir.

ARTICLE 30 - MUTUELLE

ARTICLE30.1 - ORGANISMEDE PREVOYANCE

Les parties conviennentde confier.1acouverture frais de santit (frais m6dicaux et
hospitalisation)des salari6s de statut employ6. un organisme de pr6voyance
unique en régime obligatoire.

\\\\ L~-
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Ancienneté au Indemnités
Compl'ments versé1er jour d'arr't Sécurité Sociale

Dar l'entreprise (*)

1 an Gain journalier de base net 10 % du salaire de base
dans la Omitedu plafond
net de Sécurité Sociale



ARTICLE 30.2 - PARTICIPATIONFINANCIEREDE L'EMPLOYEUR

Le r6gime mis en place comporte quatre options.

PQ!)rl'annAe 1999

L'employeur s'engage à prendre en charge le montant suivant de la cotisation:

Pour ra"nAe 2000

La part de l'employeur sera portée à :

i

Les salariés adh6rant au régimefraisde sant6 en 1998et pr6sents dans l'entreprise
au moment de l'entrée en vigueurdu présent accord bénéficierontdès 1999 de la
part patronale prévue pour l'année 2000.

ARTICLE 30.3 - BENEFICIAIRES

. Cettegaranties'appliqueau personnelEurestFranceet au personneltransférédans
.. d'autres sociétés issues du rapprochemententre EurestFranceet SHR existantes

ou à venir.
.

Sont bénéficiaires de cette mutuelle unique tous les salari6s ayant un contrat à
durée indéterminée sans condition de durée de présence dans l'entreprise.

ConformÉment à l'article 44 de l'Accord Interprofessionnel du 24 mars 1990, la mise
en oeuvre d'une protection des salariés sous contrat. durée d6termin6e doit ttre
définie par les partenaires sociaux au niveau national interprofessionnel.

ARTICLE 30.4 - SALARIES EN CONGES SANS SOLDE

Les salariés b6néficiantd'un oong6sans solde peuvent demander par écrit la
suspension du bénéfice de la mutuellependant la p6riodedu conSJ'sans solde.

A défaut d'une demande préalable au congé aans solde, l'employé prendra en
charge la globalité du prix de la mutuelle, . savoir la part salariale et la part
patronale.

L'employeur rappellera aux aalariés cette obligation de payer la totalité de la
cotisationà l'occasionde sa r6pon.e par laquelleUaccorde le congé sans solde.

ARTICLE30.5- SALARIESEN LONGUE MAlADIE

Les salariés en longue maladie au-delà des gaf8nties pr6wes aux articles 29-1 et
29-2 du présent accord (180 et 240 jours) b6n6ficientde la prise en charge
financière de la totalité de la cotisation à la mutuelle.

Cette prise en charge cesse. la date de résiliationdu contrat de travail et lou du
contrat d'assurance.

\'\v
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OPTION 1 2 3 4
Isol6 25F 26F 40F 50F
Famille 62F 67F 100F 105 F

OPTION 1 2 3 4
Isolé 49F 51 F 79F 94F
Famille 121 F 131 F 192 F 232F



ARTICLE 31 - RETRAITE

Les salariés Employésbénéficientd'un régimede retraitecomplémentaireau taux
légal dans les conditionssuivantes:
Caissede retraite:

CIPS (CaisseInterprofessionnellede Prévoyancedes Salariés)
dont le siège administratifest: 78 av. CharlesPéguy. 45805St-Jean-deBraye

La cotisation est fixée comme suit :

1

J
ARTICLE 32 - CONGES

ARTICLE 32.1 .CONGES ANNUELS

Les droits aux congésannuelssont déterminéspar la législationet la réglementation
en vigueur.

L'organisationdes départsen congésannuelsdevrase faire à partirdu 18'janvier de
chaqueannéeet lesdatesen serontdéfinitivementfixéesau plustard le 30 avril.
Pour le congé principal,les intéressésdevront6treprévenuspar écrit (affichage)al,l
moins 2 mois à l'avancede la date prévue pour leur départ en congé. Pour les
congés à prendreen juillet et aoOt,les dates de départdevront6tre fixées au plus
tard Je30 mars.

Toutefois,si le restaurantferme, le personneldevraprendreses congésau moment
de la fermeture.

En cas de congés par roulement,l'ordre des départsest fixé, par écrit, (affichage)
par l'employeur en fonction des nécessitésdu service,mais il sera tenu compte,
dans la mesure du possible, des besoins particuliersdes intéressés et de leur
famille.

Les apprentis et jeunes travailleursde moins de 21 ans au 30 avril de l'ann"
précédente ont droit, s'ils le demandent, 111un congéde trentejoursowrables.Mais
ils ne pourront exiger aucune ind~mnité de congé payé pour les journées de
vacances dont ils bénéficieronten sus de celles qu'ils ont acquisea111raison du
travail effectif, ou assimilépar la loi, au coursde la périodede r6férence.

ARTICLE 32.2 .CONGES SUPPLEMENTAIRES POURANCIENNETE

Le congé principal peut ttre augmenté dans lesconditions suivantes :

-2 jours ouvrés pour les salariés ayant 10 ana d'ancienneté totale (Vcompris
ancienneté de reprise) dans la Société.

- 3 jours ouvrés pour les salariés ayant 25 Ina d'ancienneté totale (Vcompris
ancienneté de reprise) dans la Soci6té.

~~
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Assiette Emoloyeur Salarié Total

Totalité du salaire 4.5% 3.0% 7.5%



Le droit à des congés supplémentaires pour ancienneté est ouvert au jour
anniversairede l'anciennetérequise(10 ou 25 ans)

ARTICLE 32,3 - CONGES SUPPLEMENTAIRES POUR LE FRACTIONNEMENT

Conformément à l'article L223.8 du Codedu Travail,il est attribuéau salarié:
-2 jours ouvrés de congé supplémentaire lorsque le nombre de jours de congés pris

en dehors de la période du 18r mai au 31 octobre est au moins ~al à
5 jours ouvrés,

-1 jour ouvré de congé supplémentaire lorsque la durée du congé pris en-dehors
de la période du 1er mai au 31 octobre est comprise entre 3 et 4 jours ouvrés,

Seul le congé principal (20 jours ouvrés pour une année compl6te) ouvre droit à ces
congés supplémentaires pour fractionnement.

J ARTICLE 32.4 - CONGES SANS SOLDE

Les salariés ayant un an d'ancienneté dans l'entreprise peuvent bénéficier,sen
accord avec l'employeur,d'un congé sans solde d'une durée maximaled'un mois,
chaqueannée.

Ce congé peut être de 3 mois maximumpour les salariésayant2 ans d'ancienneté
et de 6 mois au maximumpour les salariésayant3 ansd'ancienneté.

La demande du congé sans solde doit être adressée à l'employeur par lettre
recommandéeavec avis de réceptionun mois au minimumavant la date du début
de congé,' ",

ARTICLE32,5 - CONGESSUPPLEMENTAIRESDESMERESDEFAMIUE

Les mères salariéesde moins de 21 ans au 30 avril de l'annéeen cours,ont droit à
un congé supplémentairede 2 jours par enfantà charge,ramenéà 1 jour lorsque le
congé principallégal n'excèdepas 6 jours,

Est réputé à chargetoUtenfant (légitime,reconnu.recueilli)qui vit au foyer et .gé de
moinsde 15ans au 30 avrilde l'annéeen cours.

ARTICLE32.6 - RENTREESCOLAIRE

Les salariés travaillantà temps complet.ayantun ouplualeurs enfantsde moins de
16 ans à charge, peuvent bénéficierd'une mesure d'8s8oupliaaementdes horaires
de ua'Jaiipourle premierjour de la rentr6e,au d6butde l'ann6escolaire,a\la date
de reprisedes cours fbcH par le Ministèrede rEducationNationale.

Cet assouplissementse traduit par uneprisede serviceretard6e,uns diminutionde
salaire ni récup6ratlon,d'une dur" maximumde trois heurespar rapporta\l'heure
habituelle de prisede service.

Conformémentà l'article L212-4-2du Codedu Travail, les ..rari6s 1\temps partiel
bénéficient des droits reconnus aux ..lari6s il tempa complet au prorata de leur
dur" du travail.

"'~ L~-
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ARTICLE 32.7 . CONGES SPECIAUX

Nombre de jours ouvr6s accord6s

Ev6nementsfamiliaux donnant droit à l'attributiOn
l

Sans condition
de congés spéciaux n'entratnant pas de d'anciennet6 *
modification de la rémun6ration

Après 6 mois de
pr6sence *

. D6cès du conjoint ou d'un enfant

. Dëcès des parents, beaux-parents, grands-
parents .

.Dëcès des frères, sœurs, beaux-frères, belles-
sœurs, gendres, brus, petits-enfants

. Appel de préparation à la défense (salarié de 16
1\25 ans)

. Mariage de l'agent

. Mariage d'un enfant

. Naissance ou adoption (congé père de famille)

. Maladie grave du conjoint exigeant une présence
continue auprès du malade

.'. Maladiegrave d'un enfantà charge(0 à 15 ans)
exigeant une présence continue auprès du
malade

. Enfanthandicapé(l'enfantdoit 'tre titulairede la
carte d'invaliditépr6vue à l'article 173 du Code
de la Famille et d'Aide Sociale, le handicapde
l'enfantdoit 'tre reconnupar la C.D.E.S.pour les
handicapésmineurs et. par la COTOREPpour
les handicapésadultes)

Ce cong6 suppl6mentaire doit. permettre au
parent de conduireson enfant handicap' . des
examens médicaux ou 1\ des rendez-voua
administratifsobligatoirescompte tenu de l'-
physiquede celui-ci

. Visite de contrOlem6dical dans le cadre d'une
maladiegravedu .alarit, d6c1ar6e commetelle
par la S.S. et aprts .un contrOle6ventuel du
ServiceSocialde l'entreprise

. Dtm6nagementdu fait de l'employeur

..
2

1

1
~

5

2

3

-

5 jours

5 jours +

5 jours au maximumen
casd'hospitalisationde

l'enfant

2

2

1

* au prorata du temps de Jrisence dans l'ann6e conaId6r6e.
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Délais de route

Aux congés spéciaux s'ajoutent des délais de route, comme indiqué ci-après,
lorsque l'événementa lieu:

entre 50 et 250 km du lieu de travail: 1/2joum6e
entre 250 et 500 km du lieu de travail: 1joum6e
entre 500et 700 kmdu lieu de travail: 1joum6e 1/2
à plus de 750 km du lieude travail : 2 joum6es

Ces délaisde routesont rémunérésaprès6 moisde présence.

Ces congésspéciauxsont à prendreau momentdes événementsen cause.

/ ARTICLE 33 .PONTS

Un jour férié peut donner l'occasiondans l'entreprisecliented'observercun porit »
entrainant le chômaged'un jour ouvrépréœdentou suivantle jour férié.

Dans ce cas, la Directionappliqueles règlessuivantes:

a) Si l'entreprise cliente accorde une journée de repos supplémentaire à ses
salariés, sans perte de rémunération,les salariésse voientappliquerles marnes
règles.

" -' -'

b) Si l'entreprise cliente accorde une journée de repos à ses salariés, décomptée sur
les congés annuels, les salariés se voient appliquer les mames règles.

c) Si l'entreprise cliente accorde une journée de repos à ses salariés, sans perte de
rémunération, mais avec récupération du temps de travail ultérieurement, et
quelle que soit la forme de la récupération:

- Si l'organisation~e la récupérationpermet de faire récupérer à ses propres
salariés (récupération ultérieure sur 1 jour habituellementnon travaillé, par
exemple),les.salariésse voientappliquerles marnesrègles.

- Si l'organisationde la récupérationne permet pas de faire r6cupérer à les
propres salariés(récupérationr6partieentre plusieursjours ouvr6s par exemple),
les salariéssont,pour la dur6edu pont.etselon l'ordre qui suit :
.soit reclassésdansun autreétablissementsi celas'avire possible,

.soit affectésà destAchesde nettoyagedans leur6tabllssement,

.ou bien,à leurdemandeécriteuniquement,plaœsen positionde congés
annuels.

d) S'il s'agit d'un restaurant Inter entreprises (RIE) ou d'un restaurant inter
administrations(RIA) et si l'une des entreprisesclientes n'observe pas le pont

entratnantl'ouverturedu restaurant.le personneltravailleranonnalement. \-\ ~
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ARTICLE 34 .CHAUSSURES DE SECURITE

Une paire de chaussures de sécurité, modèle « hommes », est mise gratuitement à
la dispositiondes salariés travaillanten cuisine.

L'entreprise fournitgratuitementun modèle « femmes» d'articlechaussant (sabots
ou chaussures) répondant aux normes de sécurité requises (protectiondu pied et
antidérapant) et aux critères d'esthétique dégagés par un 6chantillon test de
salariées.

Le renouvellementde ces chaussures ou sabots est assuré par chaque responsable
d'unité, sur présentation des anciens articlesusagés.

Un modèle de chaussures de sécurité particulier, faisant partie' intégrante de
i l'uniforme, est mis à disposition des gérants(es) sous des conditions identiques.

1

ARTICLE 35. MESURES EN FAVEUR DES FEMMES ENCEINTES ~

ARTICLE 35.1 - REDUCTION DE LA DUREE JOURNALIERE DE TRAVAIL

Après 4 mois et demi de grossesse attestée par un certificatmédical fourni à
l'employeur, et jusqu'au départ en congé maternité, les femmes enceintes
bénéficientd'une réductionde 30 minutesde la durée journalièrede travailà temps
plein.

Les salariées ayant contractuellementune durée journalièrede travail inférieure à
7,50 h bénéficient d'une réduction calculée au prorata de leur temps de travail initial,
sans que cette réductionpuisseêtre inférieureà 15 minutesparjour.

La réductiondu tempsjournalierde travailpeut intervenirsoit à la prisesoit en fin de
service, en accordavec le supérieurhiérarchique.Elle ne pourraentrafner aucune
baissede salaire.

ARTICLE 35.2 - AMENAGEMENTDU POSTE DE TRAVAIL

La salariée ayant fourni à l'employeurun certificat de grossessepeut b6nâflcier,
dans le respect de l'articleL 122-25-1 du Codedu Travail,de l'aménagementde son
poste de travail.

Cet aménagement intervient:

- soit d'un commun accord entre l'employeur et la salariée,

. soit en raison de l'avis du médecin traitant et sur d6cision du m6decin du travail.

ARTICLE 35.3 - VIsITES PRENATALES

Conformément à rarticle L 122-25-3 du Code de Travail,la lalariée enceinte
b6néflcied'une autorisationd'absence rémunérée pendant 8ajournéede travail pour
se rendreaux examensmédicaux obligatoires quisontau nombrede sept pourune
grossesseévoluantjusqu'à sonterme.

\\~
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Le premierexamenmédicalprénataldoit avoir lieu avant la fin du troisième mois de
grossesse. Les autres examensdoiventavoir une périodicitémensuelleà partir du
premierjour du quatrièmemoiset jusqu'à l'accouchement.

Cette autorisationd'absences'apprécieen fonctionde l'heure de convocation à la
visite médicale et des temps de trajet nécessairespour s'y rendre. La salariée
apportetout justificatifnécessaire.

ARTICLE 36 - DUREE. DENONCIATION.REVISION

Le présent accord prendra effet à compter du 1- janvier 1999 pour une durée
indéterminée. .

III pourra Atre dénoncé à tout momentpar l'une quelconquedes parties signataires,
1 moyennantun préavisde trois mois,notifiépar lettrerecommandéeavec accus6 de

réceptionauxautrespartiessignataires. '

Ce délai doit permettre l'élaborationd'un nouveautexte et pourra, avec l'accordBde
"une et l'autre des parties.Atreprorogé.si nécessaire.

Révision

Chaque partie signataire peut demander des modifications au présent accord
d'entreprise.

Toute demandede révisiondevra Atreport6e,par lettre recommandéeavec accusé
de réception.à la connaissancedes autrespartiescontractantesen mentionnantles
pointsdo:'lt la révisionest sollicitéeet les nouvellespropositionsformulées.

Les partiessignatairesdevrontse réunirdans un délaide trois mois à compterde la
date de réceptionde la demandede modification,pourexaminerles propositionsqui
ont été présentées. .
Le présent accord restera en vigueur jusqu'à la signature du nouveau texte.

Aucune demande de révision ne pourra ttre introduite dans les six mois suivant la
mise en vigueur de la demière révision.

Lesdiscussions se tiendrontdans le cadre d'une commissionparitaire, composée
comme suit :

- deux représentants membres de la SocI6té, par syndicat des salari6s signataire

- un nombreégal de représentantsde l'employeur. .

Pourlesdemandesde révision,lesmodificationspropos6esdevront6treadopt6esà
la majoritéabsoluedes membresde la commissionparitaire.
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